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TIG-D1

Secteur - TIG-D1-TIGNE

Localisation

État des lieux

Principes d'Aménagement

Programmation

Surface: 3,64 Ha

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat - OAP Sectorielle

HABITAT

Densité minimum de logements: 18 logements/ha

- Localisation du secteur au nord du bourg de la commune

- Secteur situé au sein d’un tissu urbain discontinu

- Présence de jardins et prairies pâturées

- Parties nord et sud du secteur inclues dans un périmètre 
de 100m autour d’une exploitation agricole

- Présence de haies buisonnantes et d’abres

- Présence d’une ligne électrique traversant le centre du 
secteur

 
- Terrain présentant des accès par la voie publique au sud, 

au nord et au nord-est du secteur 

- Des accès seront créés au sud depuis la rue du parc, au 
nord depuis la rue de la garenne et au nord-ouest depuis 
la rue des grouas 

-

La haie à l’ouest et les arbres remarquables présents sur 
le site seront à conserver dans la mesure du possible en 
raison de l’accessibilité et des déplacements internes au 
site

- Les haies présentes à l’est ainsi qu’une partie de la haie à 
l’ouest seront à conserver

-

La liaison douce présente au nord-est du site sera à 
préserver et valoriser

- L’implantation des constructions devra tenir compte des 
formes urbaines et de l’organisation du bâti du quartier 

- L’aménagement de ce secteur se fera par tranches 
successives, de telle sorte que celles-ci ne compromettent
pas l’aménagement futur du reste de la zone

Arbres à conserver 
si possible

Principe d’accès

Haie à conserver 
Haie à conserver si 
possible

Principe de liaison 
douce

environnant 

Pourcentage minimal de logement social: 20 %


